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CONGRES AIDV
Programme prévisionnel

Vendredi 4 septembre

14h Rendez-vous dans le Beaujolais et installation au Château de Longsard, Arnas.
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Ce château du 13ème siècle au cœur des vignobles du Beaujolais dispose d'allées ombragées et parc à la Française entouré de vignes. Tout est pensé ici pour votre agrément et votre détente et vous serez accueillis dans une ambiance familiale et chaleureuse.
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Créées en 2008, les chambres et suites sont disposées dans une aile du château et offrent une décoration de charme et tout le confort moderne.  

Le château dispose de chambres doubles (un grand lit ou 2 lits) et d’appartements 2 chambres avec salle de bains à partager, pouvant accueillir jusqu’à 29 personnes.

Il dispose d’une vaste salle de réunion et sera entièrement privatisé pour le colloque du samedi.

Départ pour un après-midi de découverte du Beaujolais des Pierres Dorées en autocar en compagnie de votre guide.
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Vous découvrirez toute la beauté et la diversité des paysages du sud du beaujolais et de la région des Pierres Dorées, dont la pierre ocre jaune joue avec les reflets du soleil.

Arrêt au village médiéval d’Oingt, classé parmi les plus beaux villages de France.

Découverte du charmant cloître de Salles Arbuissonnas, datant du 12ème siècle, avant un arrêt dans le village typique de Vaux en Beaujolais, plus connu sous le nom de « Clochemerle ». Il inspira en effet l’écrivain Gabriel Chevalier pour ce célèbre roman aux personnages burlesques. 

Une dégustation au caveau clôturera cette visite. 

Puis rendez-vous au Domaine Baron de l’Ecluse, situé sur les pentes du Mont Brouilly, où Chantal Pégaz vous accueillera pour un dîner convivial dans une ambiance de vendanges.

Nuit au Château de Longsard.

Samedi 5 septembre

Petit déjeuner.

Journée de colloque au Château de Longsard avec déjeuner-buffet froid.

· M. Sylvain Naulin - CEEV - Comité Vins et négociateur de l’OCM pour la France duprès de la Commission. 

· M. Régis de Lescar de Quali-Bordeaux (un organisme qu représente environ 90% des AOC bordelais). 

· Me François Robbe, avocat à Villefranche sur Saône et professeur de Droit Public à l'université de Lyon 3. 

· Dr Hans Eichele du cabinet d’avocats Rohwedder à Mainz (D). 

· Me Duilio Cortassa du cabinet d’avocats CPP à Rome. 

· Felix Perez avocat á Logroño, Espagne et Javier Perez, avocat chez Torres et expert auprès de la Fédération Espagnole de Vin (FEV).
Parmi les thèmes que seront abordés sont les nouvelles dispositions concernant les cahiers des charges et leur mise en oeuvre dans les différentes régions viticoles, l’histoire et les éléments difficiles des négociations menant á l’adoption du nouveau OCM, l’impact du nouveau règlement sur l’étiquetage et les cónséquences du nouveau règlement dans le marché italien et espagnol. 
En option pour les accompagnants : 

Excursion (non privative) sur la Route des Crus du Beaujolais. 
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Cette excursion vous emmène à la découverte des crus du Beaujolais : Saint Amour, Juliénas, Fleurie, Chiroubles, Morgon, Moulin à Vent… sont autant de villages ou de lieux dits charmants. Les paysages mélodieux rythmés par la rigoureuse géométrie des vignes s'y succèdent. Chaque colline réserve la surprise d'un manoir ou d'une chapelle, chaque virage révèle un panorama inattendu. Les villages se fondent dans le magnifique décor alentour qui prend à l'automne des teintes d'or et de pourpre. Par endroits, des belvédères offrent une vue époustouflante sur les coteaux et même le Mont Blanc.

Découverte de Beaujeu, ancienne capitale du Beaujolais puis  accueil chez un viticulteur pour une découverte de son exploitation et de son travail avec dégustation au caveau.  
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Le soir, dîner de gala au restaurant Le Cep à Fleurie. Au cœur du Beaujolais, cette petite auberge réputée propose de découvrir un florilège d'une cuisine régionale riche. Le Beaujolais, la Bresse, le Val de Saône se retrouvent dans l'assiette. Une étape gourmande incontournable de cette région à vins, qui bénéficie d'une étoile au guide Michelin.

Nuit au Château de Longsard.

Dimanche 6 septembre
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Petit déjeuner.

En option : 

Visite du Hameau Duboeuf, « oenoparc » original et vivant qui projette le visiteur à travers l’histoire du vin et de la vigne sur 30 000 m² et 25 salles d’exposition. A la belle saison, vous découvrirez également un magnifique jardin présentant les senteurs liées aux arômes du vin. La visite se termine par une dégustation dans l’impressionnante salle du limonaire. 

Déjeuner au Hameau avant votre départ.

Prix par personne base 30 à 40 participants : 320 €

Ce prix comprend :
· L’hébergement pour deux nuits en chambre double au Château de Longsard, petit déjeuner inclus,

· Les repas mentionnés du dîner du vendredi au petit déjeuner du dimanche, boissons incluses,

· La mise à disposition d’une salle plénière au Château de Longsard,

· une excursion en autocar d’une demi-journée en compagnie d’un guide le vendredi, incluant une dégustation en caveau.

Options : 

· Supplément chambre individuelle : 70 € pour le séjour,

· Réduction pour une chambre avec salle de bains à partager : - 20 € pour le séjour,

· L’excursion Route des Crus du Beaujolais le samedi après-midi (non privative) pour les accompagnants : 45 € par personne

· La visite du Hameau Duboeuf avec déjeuner le dimanche : 28 € par personne.
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